
 

                                                                                    
 

PAR TELEPHONE :  

 17 ou 112 à partir d’un téléphone portable : en cas d’urgence ou de danger imminent  

 114  :   ligne  gratuite,  accessible  par  SMS,  24 h / 24  et 7 j / 7 

 3919 : numéro national d’aide aux victimes de violences conjugales, gratuit, anonyme, 

disponible du lundi au vendredi de 10h à 19h 

 115 : numéro d'urgence et d'accueil des personnes sans abri,  

disponible du lundi au dimanche 24h/24 

SIGNALEMENT :  
 

 En gendarmerie ou dans un commissariat de police – vous avez droit de vous  

rendre dans ces structures pour effectuer un signalement ou porter plainte même si 

l’attestation de déplacement dérogatoire ne prévoit pas de mention 

 Directement sur le site arretonslesviolences.gouv.fr – plateforme gouvernementale 

 de signalement en ligne de violences conjugales disponible 7j/7 et 24h/24.  

 Dans un point d’accompagnement éphémère : centre commercial Auchan V2 –  

lieu dédié au conseil et à l’écoute pour les victimes ayant besoin d’aide en urgence,  

du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 16h 

 Dans une pharmacie  
QUITTER LE DOMICILE CONJUGAL :  

 Vous pouvez fuir votre domicile, même pendant le confinement !  
 

 
 

 Appeler le 17 ou 112 à partir d’un téléphone portable 

 Signaler par SMS au 114, ligne gratuite, accessible 24h/24 et 7j/7 

 Faire le signalement sur le site arretonslesviolences.gouv.fr 
 

 

 depuis le 6 avril, un numéro d’écoute pour prévenir les violences : 

 « Ne frappez pas » : 08 019 019 11 , disponible 7 j /7 de 9h à 19h 

 

 

COVID -19 – VIOLENCES CONJUGALES 

D -19 – VIOLENCES CONJUGALES COVID -19 – VIOLENCES 

CONJUGALES 

TOUTE L’EQUIPE DE L’ASSOCIATION LOUISE MICHEL RESTE MOBILISEE ET A VOTRE ECOUTE PAR MAIL 
 

asslouisemichel@free.fr 
sandrine.ballonet@referenteviolencesconjugales.fr 

CONTACTEZ-NOUS, NOUS VOUS RAPPELLERONS ! 

Victime de violences conjugales en période de confinement, que faire ? 
 

Témoin de violences conjugales en période de confinement, que faire ?   

 

Et pour les auteurs … 
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